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Face aux investissements traditionnels, mesurer les 
retours sur investissement provenant du digital s’avère 
être un exercice complexe. Seulement 34% des Digirati 
(les experts de la transformation digitale) parviennent à 
évaluer leurs projets innovants grâce à un ensemble 
d’indicateurs de performance « sur mesure ». La 
complexité des mesures présente un impact direct sur 
l’activité des entreprises et leurs financements 
(allocation des ressources sur des projets difficilement 
mesurables). Directeurs financiers et directeurs des 
systèmes d’information réalisent qu’il est indispensable 
de s’appuyer sur  une méthode alternative pour valoriser 
les retours sur investissements « digitalisant ». On peut 
distinguer deux types d’investissements liés à 
l’innovation digitale: les investissements en maintenance 
et  les investissements en digitalisation. 

 

Les Investissements en maintenance sont indispensables à la bonne conduite de l’activité des entreprises et à la 
minimisation des  risques. Le suivi de maintenance d’un site internet ou des projets de conformité/sécurité relèvent de 
cette catégorie d’investissements. En amont, cette  approche nécessite un suivi budgétaire quantitatif et qualitatif  plus 
rigoureux, plus approfondi, au-delà des reportings traditionnels. Tandis que les investissements en digitalisation sont 
liés à l’implémentation de technologies nouvelles et  évolutives. L’entreprise peut mesurer  le retour sur investissement à 
la façon d’une joint-venture capitaliste; l’idée sous-jacente étant d’investir dans un ensemble de projets, d’analyser leur 
développement, pour identifier, retenir et lancer les projets profitables. 

 

 […]  Certains domaines avancent plus rapidement sur le big data. Un pays, par exemple, continue de figurer en pointe : les Etats-
Unis, où 47 % des organisations auraient engagé des investissements sur des projets big data, contre 38 % en 2013. Les secteurs des 
télécoms et des médias seraient également en pointe, 53 % des organisations de ces secteurs ont déjà investi sur des technologies big 
data, et 33 % devraient suivre. D'autres domaines sont en effervescence, avec une priorité sur l'expérience utilisateur : les transports, 
la santé, l'assurance, les médias, la communication, la distribution, et la banque. 
 
[…] Les organisations sont partagées, entre le désir de tout analyser, et celui de se concentrer sur les données principales et/ou 

stratégiques, et alors prendre le risque de passer à côté de sources intéressantes et porteuses de valeur. C'est pourquoi dans un réflexe 

de protection, et ayant compris que tout prendre n'est pas une stratégie, elles se concentrent sur ce qu'elles maitrisent le mieux, les 

données transactionnelles, et se déploient lentement sur les autres sources de données…  

Source : http://www.alliancebigdata.com/,  15 septembre 2015  
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Permettre une sélection des projets correspond avant tout à un changement de culture au sein des entreprises. C’est 
être en mesure d’autoriser l’échec pour accélérer la réussite… Comment inciter les collaborateurs à innover et proposer 
de nouvelles opportunités si chaque proposition rejetée est considérée comme un raté. Au contraire il devient nécessaire 
de pousser chacun au sein des structures à chercher à se dépasser quitte à ne pas aboutir. C’est par exemple ce qu’a 
incité le groupe Accor en prévoyant, dans le cadre de sa transformation digitale, une enveloppe budgétaire d’innovation 
en acceptant qu’une partie était vouée à n’aboutir sur rien. 

La sélection des projets est donc un process « filtrant »  par palier au cours duquel les phases permettent d’écrémer la 
liste des projets : seuls les projets les plus pertinents pour alimenter la croissance ou la performance seront retenus, tous 
les autres auront permis d’une part à alimenter le cycle d’innovation et, d’autre part, à faire émerger ceux qui auront été 
sélectionnés. Les investissements digitaux supposent donc une « ouverture d’esprit » de l’investisseur sans commune 
mesure avec les projets industriels traditionnels. C’est, par analogie, ce que les fonds d’investissement ou les Business-
Angels font tous les jours dans leurs process d’arbitrage. 

Savoir se projeter, anticiper revêt d’une importance majeure. Les filtres successifs vont porter sur l’alignement avec la 
stratégie visée, les enjeux financiers et économiques qu’ils supportent. Pour ne pas prendre le risque de passer à côté 
d’opportunités business ; les entreprises préféreront investir dans des pools de programmes digitaux plutôt que de se 
contraindre à quelques projets clés. Ces entreprises ont compris que le pire des investissements n’est pas celui qui 
n’aboutit pas à un gain immédiat ou non, mais est celui que l’on a jamais décidé… 
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« Amortir c’est bien… 

mais être sûr que les 

outils soient utilisés… 

c’est encore mieux !» 

Le traitement et le suivi des amortissements des 
immobilisations liées aux innovations digitales 
soulèvent une problématique au-delà de l’approche 
financière standard... Amortir c’est bien, mais être sûr 
que les outils mis en place soient utilisés c’est encore 
mieux ! Acquérir une superbe voiture de collection pour 
la laisser rouiller au garage est une dépense que tout 
investisseur avisé, même passionné, se refuserait à 
faire. La définition de l’amortissement correspond à la 
perte de valeur suite à l’usage de l’actif possédé… Il faut 
donc appréhender la juste « correspondance » entre 
l’amortissement économique traditionnel et 
l’amortissement fonctionnel (entendre ici 
« opérationnel »).  

Dans ce cadre, il convient de définir un axe de 
comparaison permettant d’apprécier le 
décalage et de corriger le différentiel entre 
l’amortissement enregistré et l’usage qu’il 
est réellement fait de l’innovation. Cette 
étude peut s’appuyer sur le comparatif 
mensuel des amortissements (Aec) et de la 
valorisation effective de l’usage de 
l’innovation ciblée (Aef) (ex : temps passés, 
suppléments de revenus réalisés, économies sur 
processus et métiers générées). Ainsi, si Aef – Aec > 0, le 
projet génère une richesse permettant de couvrir la 

perte de valeur 
générée par 

l’amortissement. Cette approche donne d’autant plus de 
sens si ne nous sommes pas en présence d’un projet 
conçu initialement pour accroître directement les 
revenus de l’entreprise. Dans le sens inverse, la société 

doit « embarquer » 
les utilisateurs 
internes et externes 
de l’innovation 
digitale dans sa 
pérennité et son 
expansion. 

Cette approche 
justifie dans l’avenir la mise en place et la réalisation du 
projet telles que définies avant son implémentation. Elle 
permet de confronter et de valider  un amortissement 
économique corrélé à un amortissement fonctionnel 
(d’usage réel), permettant d’appuyer la valorisation du 
ROI de l’investissement réalisé. Elle est d’autant plus 
importante après la livraison du projet, car elle met en 

lumière les coûts collatéraux relatifs à 
l’usage réel et continu de l’immobilisation. 

Sollicitée et encouragée, l’utilisation de 
l’innovation digitale dans le cadre de 
l’utilisation régulière de celle-ci suppose 
des coûts supplémentaires non budgétés 

qui ne seront pas pris en compte dans la valorisation 
des coûts de l’investissement. Ce sont tous les coûts 
relatifs à la bonne pratique post-implémentation en 
interne quelques mois échus après la livraison du projet 
digital (mails, intranet et supports de communication 
interne non virtuels traditionnels) et au niveau externe 
(client, partenaires). Par la suite, les coûts de 
sensibilisation tout au long de la durée de 
l’amortissement économique de l’innovation digitale 
sont ainsi souvent « oubliés », notamment dans le cas 
de campagne « intensives » imprévues de sensibilisation 
« palliative ».  

Il conviendrait en toute logique d’intégrer ces coûts 
de sensibilisation (Cse) au modèle et obtenir ce que l’on 
dénommera ainsi « Modèle de sensibilité de 
l’amortissement digital »  définit par : Aef – Aec - Cse > 0. 
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